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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Pascale DEVOILLE a donné pouvoir à Mme BAROIN
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 40

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

FINANCES

Garantie d'emprunt 497 292 € - Office Public de l'Habitat du Morbihan -
Morbihan Habitat-construction en VEFA de 17 logements Rue Lieutenant 

Franco "Le Belvédère"

Mme Marie CLEQUIN présente le rapport suivant :

La Ville de Vannes,

Séance du Conseil Municipal du 26 juin,

Sont présents :

Le Conseil Municipal,

Vu le rapport établi par : 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu les articles L 2252-1et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article 2305 du Code Civil ;

Vu le Contrat de Prêt N° 146504 en annexe signé entre : L ‘Office Public de l’Habitat 
du Morbihan ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;



L'assemblée délibérante de la Ville de Vannes accorde sa garantie à hauteur de 
50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 497 292 euros 
souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt N° 146504 constitué de 2 Lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 
248 646 euros augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre 
du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 

Article2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’accorder la garantie de la Ville à hauteur de 50% pour le 
remboursement d’un emprunt d’un montant total de 497 292 € que l’Office



Public de l’Habitat du Morbihan se propose de contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations ;

∑ d’engager, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 
s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus sur le prêt, la Ville de Vannes à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la 
Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ces règlements ;

∑ d’engager la Ville de Vannes à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;

∑ d’autoriser le Maire à intervenir au contrat de Prêt qui sera passé entre la 
Caisse des Dépôts et Consignations et l’Emprunteur.

Certifié exécutoire,

A Vannes,

Civilité : Mr

Nom / Prénom :

Qualité : 

Cachet et Signature :

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


